
Un frontalier en télétravail peut-il perdre son statut de frontalier
fiscal ?

Réponse courte

Un frontalier peut effectivement perdre son statut de frontalier fiscal si le télétravail devient trop important. Le statut

de frontalier au sens des conventions fiscales bilatérales suppose que le salarié se rende quasi quotidiennement

sur son lieu de travail au Luxembourg. Si le télétravail devient le mode de travail principal, l'administration fiscale peut

considérer que le salarié n'exerce plus son activité au Luxembourg de manière habituelle.

La perte de ce statut entraîne une requalification fiscale globale : l'ensemble des revenus liés à l'activité exercée

depuis le domicile devient imposable dans le pays de résidence, et non plus seulement les jours excédentaires au-

delà du seuil de 34 jours (ou 19 jours pour l'Allemagne). Cette situation est bien plus défavorable qu'un simple

dépassement de seuil, car elle remet en cause le régime fiscal dans son intégralité.

Définition

Le statut de frontalier fiscal désigne la qualification accordée par les conventions fiscales bilatérales à un salarié

qui réside dans un État et travaille dans un autre en s'y rendant en principe chaque jour ou au moins de manière

régulière. Ce statut permet l'imposition exclusive au Luxembourg, sous réserve du respect des seuils de tolérance

négociés pour le télétravail. Sa perte transforme le salarié en travailleur détaché ou en pluriactif.

Conditions d’exercice

Plusieurs facteurs peuvent conduire à la perte du statut de frontalier.

Facteur Impact

Télétravail majoritaire Remise en cause du caractère habituel du déplacement

Dépassement prolongé Plusieurs mois consécutifs au-delà des seuils

Absence de déplacement Pas de retour quotidien ou quasi quotidien au Luxembourg

Contrôle fiscal Vérification par l'ACD ou l'administration du pays de résidence

Conséquence Requalification fiscale globale (pas seulement les jours excédentaires)
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Modalités pratiques

L'employeur doit prendre des mesures pour protéger le statut de frontalier.

Mesure Détail

Plafonnement Limiter contractuellement le télétravail sous les seuils

Présence physique Exiger une présence régulière au Luxembourg

Documentation Conserver les preuves de déplacement (badgeage, transports)

Avenant Mentionner le maintien du statut de frontalier comme condition

Alerte Signaler tout changement d'habitude au service RH

Pratiques et recommandations

Encadrer strictement le nombre de jours de télétravail dans l'avenant au contrat et prévoir une clause de révision

automatique si les seuils conventionnels évoluent.

Conserver les justificatifs de présence physique au Luxembourg (enregistrements de badgeuse, tickets de transport,

connexions au réseau du bureau) pour prouver le caractère habituel du déplacement en cas de contrôle fiscal.

Alerter le salarié sur le risque de perte de statut dès que son taux de télétravail dépasse un seuil interne de

vigilance, par exemple 25 % du temps de travail.

Ne pas confondre la perte du statut de frontalier fiscal avec le basculement de sécurité sociale : ce sont deux

mécanismes distincts avec des seuils et des conséquences différents.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Conventions fiscales bilatérales Définition du statut de frontalier et seuils de tolérance

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu obligatoire du contrat et lieu de travail

Règlement (CE) n° 883/2004 Coordination sociale (indépendant du volet fiscal)

Modèle OCDE de convention fiscale Principes d'imposition des revenus d'emploi

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/71-0205/un-frontalier-allemand-en-teletravail-reste-t-il-affilie-a-la-securite-sociale-luxembourgeoise/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4


La perte du statut de frontalier fiscal est une situation exceptionnelle qui suppose un changement durable des conditions de travail.

Un dépassement ponctuel du seuil de 34 jours n'entraîne pas automatiquement cette perte, mais un télétravail majoritaire et prolongé

peut déclencher une requalification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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